
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction administrative et financière
Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2023_283

SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

12 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ÉCOLES DE CHERBOURG-
EN-COTENTIN DANS LE CADRE DE LEURS PROJETS PÉDAGOGIQUES
MODIFICATIONS LIÉES AUX CHANGEMENTS INTERVENUS SUR LA

CARTE SCOLAIRE

Chaque année la commune affecte les crédits à verser aux écoles publiques de Cherbourg-en-Cotentin.
Ces budgets sont définis sur la base du nombre de classes par école. Il est rappelé que ces budgets
servent à financer les projets pédagogiques, sorties, etc. nécessaires aux apprentissages.

Pour l’année scolaire 2022-2023, ces subventions destinées aux écoles ont déjà été versées ou en partie
car  la  carte  scolaire  a  été  modifiée en septembre 2023 :  ouverture de classe à l'école  Jean Jaurès,
maintien de classe à l'école Voltaire et fermeture de l'école Les Roquettes accompagnée du renoncement
au versement de la subvention exceptionnelle.

Il convient de délibérer pour affecter les derniers crédits à verser aux écoles dans le cadre des projets
pédagogiques.

Il est proposé, l’affectation des crédits telle que présentée ci-après : 



Après avoir réalisé le transfert de montants entre les lignes suivantes :

Il est demandé au conseil municipal d’approuver le transfert de lignes puis l’affectation des crédits aux
écoles publiques telle que proposée ci-avant concernant les projets pédagogiques exceptionnels.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h13 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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